Questions éventuelles des délégués syndicaux
lors de la concertation
1. 	Objectifs du plan
· Quelles formations répondent aux obligations légales spécifiques à la chimie (SEVESO, VCA, ADR, REACH/CLP, Code du bien-être) ?
· Le plan intègre-t-il les besoins liés à la sécurité des procédés et à la prévention des accidents majeurs ?
· Y a-t-il des formations pour accompagner l’introduction de nouvelles technologies (digitalisation, automatisation des lignes) ?
· La polyvalence est-elle encouragée pour améliorer la flexibilité en cas d’arrêt technique ou de maintenance ?
2. 	Pertinence et choix des formations
· Les formations techniques prévues sont-elles suffisamment détaillées et adaptées au niveau de risque élevé du secteur ?
· La durée des formations est-elle adéquate pour permettre une réelle maîtrise (ex. manipulations de produits dangereux, consignation/lockout, …) ?
· Pourquoi certains choix pédagogiques ont-ils été faits (internes, externes, via organismes sectoriels comme Co-valent) ?
· Les formateurs internes ont-ils reçu une formation pédagogique et technique suffisante pour transmettre correctement des consignes critiques de sécurité ?
3. 	Inclusion et équité
· Tous les groupes sont-ils couverts (toutes les fonctions, les travailleurs plus jeunes et plus expérimentés, femmes, travailleurs postés, … ) ?
· Si d’application : Les intérimaires et sous-traitants, sont-ils inclus dans le plan de formation sécurité ?
· Les travailleurs exposés à des risques spécifiques (produits dangereux, espaces confinés, travail en hauteur) ont-ils les formations adaptées ?
· Le plan respecte-t-il les obligations sectorielles ou légales (minimum légal de jours de formation) ?
4. 	Organisation pratique
· Les formations sont-elles planifiées en tenant compte des arrêts techniques planifiés et des périodes de forte production ?
· Des solutions de remplacement sont-elles prévues pour ne pas pénaliser la continuité de la production en cas d’absence des opérateurs ?
· Comment sont gérées les formations obligatoires périodiques (recyclages VCA, permis cariste ATEX, habilitations électriques BA4/BA5) ??
·  Les heures de formation en dehors des horaires habituels (travail en équipes, shifts de nuit) sont-elles compensées correctement ?
5. 	Suivi et application au poste de travail
· Comment s’assure-t-on que les procédures critiques (consignation, manipulation de substances, plan d’urgence interne) sont bien appliquées après la formation ?
· Les managers et contremaîtres ont-ils les compétences pour accompagner et contrôler l’application des consignes de sécurité ?
· Existe-t-il un suivi documenté (observations terrain, audits HSE) pour vérifier l’impact réel des formations sur la réduction des incidents ?
· Les travailleurs disposent-ils du temps, des moyens matériels et de l’encadrement pour mettre en œuvre les acquis ?
6. 	Évaluation et amélioration continue
· Comment mesure-t-on l’impact des formations sur la réduction des accidents, quasi-accidents et incidents HSE ?
· Les formations sont-elles régulièrement mises à jour en fonction des évolutions réglementaires (SEVESO III, REACH, CLP) ?
· Les collaborateurs comprennent-ils les objectifs de chaque formation (sécurité personnelle, sécurité collective, conformité réglementaire) ?
· Y a-t-il un mécanisme de retour des travailleurs pour identifier les besoins non couverts (ex. signalés lors de tours de table ou d’analyses de risques) ?
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